
EMISSIONS ET COTATIONS

VALEURS FRANÇAISES

ACTIONS ET PARTS

PIERRE INVESTISSEMENT 9

Société Civile de Placement Immobilier régie par les articles  
L.214-86 à L.214-120 et L.231-8 à L.231-21 du Code Monétaire et Financier et  

R.214-130 à R.214-160 du Code Monétaire et Financier,  
les dispositions du Règlement Général de l’Autorité des Marchés Financiers et tous les textes subséquents

Siège social : 2, rue de la Paix – 75002 Paris
808 351 787 R.C.S. Paris

Capital statutaire : 760 000 €

Siège social : 2, rue de la Paix – 75002 Paris

R.C.S. Paris : 808 351 787

Objet social : Acquisition et gestion d’un patrimoine immobilier locatif

Responsabilité des associés à l’égard des tiers : limitée à une fois la fraction du capital qu’ils possèdent.

Modification de la date de clôture de l’augmentation du capital

Conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par les dispositions de l’article 7 des statuts, la Société de gestion a décidé de reporter au 31 
décembre 2017 la date de clôture initialement prévue le 31 décembre 2016 de l’augmentation de capital ouverte le 5 janvier 2015. Cette décision 
prend effet au 1er janvier 2017.

Le document d’information prévu par l’article L.412-1 du Code Monétaire et Financier a reçu le visa SCPI n° 14-32 du 16 décembre 2014.

Celui-ci est disponible gratuitement auprès de la Société de gestion Inter Gestion S.A., 2 rue de la Paix, 75002 Paris.

Pour insertion,
La Société de gestion,

INTER GESTION
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